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Commune de Camblanes et Meynac 
1 place du Général de Gaulle 
33 360 Camblanes-et-Meynac 
T : 05.57.97.16.90 - www.camblanes-et-meynac.fr  

 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
de la séance du 1er juillet 2024 

 

Présents : MM, GUILLEMOT, GUAIS, MONGET, BONNAYZE, DARON, HANNOY, CHIRON, 
BOULARAND, CHIÈZE, QUINAUX, CAMPOS, 
Mmes MICHEAU-HÉRAUD, REY, PERRIN-RAUSCHER MOUFFLET, CARLET, MOULY, ARNAL. 
 
Absents : Mme DUPHIL a donné procuration à Mme MICHEAU-HÉRAUD 
M. CAÏS a donné procuration à M. BOULARAND 
Mme de STOPPELEIRE a donné procuration à Mme REY 
M. PERRET 
   
Secrétaire de séance : M. CAMPOS  
Date de la convocation : 25 juin 2024 
 
M. le Maire rappelle que le compte-rendu du Conseil Municipal du 29 avril 2024 a été adressé aux 
conseillers pour avis. Il le soumet au vote, celui-ci est adopté à l’unanimité. 
 

I.  REGIE CULTURE : Concert lyrique - tarif 
 
Délibération n°031.2024  
 

II. PERSONNEL :  
 

• Emplois non permanent - pause méridienne  
Délibération n°032.2024  
 

• Emplois non permanent - médiathèque 
Délibération n°033.2024  
 

• Création emploi adjoint technique  
Délibération n°034.2024  
 

III. RESTAURANT SCOLAIRE : Nouveaux tarifs 
 
RESTAURANT SCOLAIRE 
Délibération n°035.2024  
 
REPAS A DOMICILE 
Délibération n°036.2024  
 

IV. SDEEG : Convention de servitude  
 
Délibération n°037.2024  
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V. URBANISME : Nouvelles missions du Pôle Territorial  

 
Délibération n°038.2024  
 

VI. CESSION DE TERRAIN : Lotissement les Prés de Damluc 
 
Délibération n°039.2024  
 
 
➢ QUESTIONS DIVERSES 
 
 REMERCIEMENTS 
CULTURE 
TRAVAUX 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h20. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux nouvelles dispositions du Code Général des collectivités territoriales (articles L4132-12, L4141-1 et 
R4141-2) relatives à la publication des actes administratifs, applicables depuis le 1er juillet 2022, seuls M. le Maire et le 
secrétaire de séance apposeront leurs signatures sur le PV. Les conseillers ne signeront plus de feuille d’émargement.) 

 


